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Quotas de production
Question écrite n° 5319

Texte de la question

M. Bernard Derosier attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les dispositions d'une
circulaire ministerielle concernant la redistribution des quotas laitiers. Son ministere semble exclure la possibilite
de location ou de ventes des quotas morts, ce qui est essentiel, car le droit a produire doit rester gratuit.
Cependant, des inquietudes persistent parmi les producteurs du Nord au sujet des delocalisations de quotas,
possibilite qui reste offerte par la circulaire ministerielle sur les quotas morts. La delocalisation des quotas est
ressentie comme tres injuste par les producteurs qui ont deja consenti d'importants efforts dans leur
departement en matiere de maitrise des productions et qui voient d'autres departements, qui n'avaient pas mene
la meme politique, avec toutes les difficultes et les sacrifices qu'elle implique, recuperer des droits a produire.
Aussi, il aimerait connaitre sa position precise sur ce probleme et lui demande quelles mesures il compte mettre
en oeuvre a cet egard.

Texte de la réponse

La campagne de restructuration laitiere, instauree en 1993 par le decret no 93-1261 du 24 novembre 1993,
concernant l'ocroi d'une indemnite a l'abandon definitif total ou partiel de la production laitiere, s'est achevee le
31 mars 1994. Du fait d'un nombre de demandes excedant les financements disponibles, la limitation des
enveloppes regionales n'a pas permis de retenir tous les dossiers. En 1994 un nouveau programme, qui pourra
beneficier du financement des collectivites territoriales, va etre mis en place. Il permettra de traiter les demandes
insatisfaites, ainsi que de nouveaux dossiers en fonction des credits qui pourront etre mobilises. Les quantites
liberees permettront d'attribuer des supplements de references aux producteurs de lait.
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